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CONVENTION D’OBJECTIFS 2022 

BGE SUD-OUEST 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges, sise 4 rue de la République BP 70205 31806 SAINT-
GAUDENS cedex, représentée par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, dûment habilitée par délibération 
2022-103 en date du 16 juin 2022, ci-après dénommée la « Communauté de communes » 

ET 

L’association BGE Sud-Ouest, sise 3 chemin du Pigeonnier de la Cépière Bat C, 31100 TOULOUSE, SIRET 315 963 108 
00339 représentée par Monsieur Thibaut CORDONNIER, Directeur Général, ci-après dénommée « l’association »  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution de la subvention attribuée par la 
Communauté de communes à l’association, les obligations de chacune des parties, ainsi que le projet subventionné, 
ci-après dénommé le « projet ». 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

-ARTICLE 1- Projet objet de la subvention 

La subvention attribuée est une subvention au fonctionnement de l’association. En conséquence, l’association 
s’engage à mettre en œuvre les objectifs portés statutairement et à n’utiliser la subvention que dans ce périmètre. 
Les actions de l'association subventionnée ont vocation à soutenir la création et la reprise d’entreprise sur le 
territoire de la Communauté de communes. 
Il s’agit de poursuivre le déploiement de la couveuse BGE dans ses actions de développement économique, avec 
l’accompagnement de 11 parcours estimés à 1400€ chacun. 

-ARTICLE 2- Durée de la convention 

La présente convention est établie au titre de l’année 2022. Elle entre en vigueur une fois signée et est conclue 
pour une durée d’un an. 

-ARTICLE 3- Montant de la subvention attribuée 

La Communauté de communes contribue financièrement au projet décrit à l’article 1. Par délibération du Bureau 
Communautaire n°2022-103 en date du 16 juin 2022, l’association bénéficie d’une subvention de 15 400€, quinze 
mille quatre-cent euros.  

Le versement de la subvention est effectué comme suit : 

- Avance de 50% du montant de la subvention, à la signature de la présente convention 
- Solde de 50% sous réserve de la justification du nombre de couvés accueillis sur 2022 et sur production 

d’un bilan d’activité. 
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-ARTICLE 4- Condition de résiliation  

La collectivité se réserve le droit d’annuler l’attribution de la subvention si cette dernière n’était pas utilisée 
conformément aux modalités et objectifs conventionnés aux présentes. 

La subvention pourra être résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire, dissolution ou liquidation judiciaire, 
dissolution ou liquidation amiable de l’association. 

-ARTICLE 5- Engagement de l’association 

L’association s’engage : 

• à réaliser le projet décrit à l’article 1 dans les conditions portées aux présentes et à employer l’intégralité 
de la subvention pour mener à bien ce projet, à l’exclusion de toute autre opération, 

• à ne pas céder la propriété du ou des bien(s) sur lequel(s) porte le projet subventionné décrit à l’article 1 
avant que la convention ne soit achevée, 

• à communiquer sans délai à la Communauté de communes toute modification substantielle ou de retard 
dans la mise en œuvre de la présente convention, 

• à procéder à la restitution de tout ou partie de la subvention en cas de non-respect par l’association de tout 
ou partie de ses engagements, y compris de ses obligations de déclaration, 

• à déclarer à la Communauté de communes toute autre aide publique que celles déclarées lors de la 
demande de subvention à la Communauté de communes, reçue ou sollicitée pour le financement du projet 
pendant l’exercice fiscal en cours,  

• à communiquer à la Communauté de communes toute ouverture de procédure collective, toute 
modification nécessitant déclaration au registre national des associations et à fournir copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire, 

• à tenir à disposition de la Communauté de communes, une comptabilité propre au projet subventionné, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, et ce jusqu’au versement du solde de l’aide, 

• à fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de validité des présentes, l’association 
pourra utiliser le « compte-rendu financier de subvention », formulaire 15059*02, disponible sur 
www.service-public.fr. 

-ARTICLE 6- Clause de publicité  
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la Communauté de communes, 
notamment sur les panneaux et documents d’information destinés au public de l’association produits dans le cadre 
de la convention, ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourra être organisée par l’association. 

-ARTICLE 7- Contrôle et sanctions pécuniaires 
Pendant la durée et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la Communauté de 
communes. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile par la Communauté de communes dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

En cas de résiliation de la convention en cours d’exécution, de non-respect d’une des clauses susvisées, voire de la 
non-exécution totale ou partielle de l’opération, la Communauté de communes examinera les sanctions pouvant 
être prononcées à l’encontre de l’association et pourra mettre fin à l’aide et exiger le versement partiel ou total 
des sommes versées, selon la nature du manquement. 

En conséquence, la Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges se réserve le droit de ne pas verser 
tout ou partie de la subvention à l’Association en cas de non-respect des engagements et obligations conventionnés 
aux présentes. 
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-ARTICLE 8- Règlement amiable 
En cas de difficulté, quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quel qu’en soit la 
cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont 
par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

-ARTICLE 9- Juridiction compétente 
À défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Toulouse sera seul compétent pour trancher les litiges 
relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 

-ARTICLE 10- Modifications de la convention 
La convention pourra être modifiée sur demande de l’une ou l’autre des parties. Cette modification fera l’objet 
d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de l’économie générale de la convention et sans remettre 
en cause l’objet de la convention tel que défini à l’article 1. 

 

Fait en deux exemplaires remis à chacune des parties, à Saint-Gaudens, le  

 

Pour l’association,  
BGE Sud-Ouest 
Thibaut CORDONNIER, 
Directeur général 

 
Pour la Communauté de Communes  
Cœur et Coteaux Comminges, 
Magali GASTO OUSTRIC, 
Présidente 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2022 

ECOUTE MOI GRANDIR 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges, sise 4 rue de la République BP 70205 31806 SAINT-
GAUDENS cedex, représentée par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, dûment habilitée par délibération 
n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, ci-après dénommée la « Communauté de communes » 

ET 

L’association Écoute Moi Grandir, sise 10 place Armand Marrast, 31800 SAINT GAUDENS, SIRET 404 436 123 00040, 
représentée par Monsieur Jean-Luc BEAU, Président, ci-après dénommée « l’association »  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution de la subvention attribuée par la 
Communauté de communes à l’association, les obligations de chacune des parties, ainsi que le projet subventionné, 
ci-après dénommé le « projet ». 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

-ARTICLE 1- Projet objet de la subvention 

La subvention attribuée est une subvention au fonctionnement de l’association. En conséquence, l’association 
s’engage à mettre en œuvre les objectifs portés statutairement et à n’utiliser la subvention que dans ce périmètre. 
Les activités de l'association subventionnée sont :   

• Le lieu d'Accueil Enfant Parent (LAEP) « le Ballon Vert »,  
• L’espace rencontre pour le maintien des liens enfants parents  
• Le groupe de parole "être parents pas si facile !" (REAPP),   
• La médiation familiale.  

-ARTICLE 2- Durée de la convention 

La présente convention est établie au titre de l’année 2022. Elle entre en vigueur une fois signée et est conclue 
pour une durée d’un an. 

-ARTICLE 3- Montant de la subvention attribuée 

La Communauté de communes contribue financièrement au projet décrit à l’article 1. Par délibération du Bureau 
Communautaire n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, l’association bénéficie d’une subvention de 37 000€, trente-
sept mille euros (avance comprise). Cette allocation comprend le reversement de la CAF d’un montant de 7 
569.09€, sept-mille cinq cent soixante-neuf euros et neuf centimes. 

Le versement de la subvention est effectué comme suit : 

- Avance de 50% du montant de la subvention, soit 18 500€ versés en application de la délibération n°2021-
221 du Conseil communautaire du 16 décembre 2021 (mandat n°337 bord 49 du 31 janvier 2022) 

- Solde de 50% à la signature de la présente convention. 
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-ARTICLE 4- Condition de résiliation  

La collectivité se réserve le droit d’annuler l’attribution de la subvention si cette dernière n’était pas utilisée 
conformément aux modalités et objectifs conventionnés aux présentes. 

La subvention pourra être résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire, dissolution ou liquidation judiciaire, 
dissolution ou liquidation amiable de l’association. 

-ARTICLE 5- Engagement de l’association 

L’association s’engage : 

• à réaliser le projet décrit à l’article 1 dans les conditions portées aux présentes et à employer l’intégralité 
de la subvention pour mener à bien ce projet, à l’exclusion de toute autre opération, 

• à ne pas céder la propriété du ou des bien(s) sur lequel(s) porte le projet subventionné décrit à l’article 1 
avant que la convention ne soit achevée, 

• à communiquer sans délai à la Communauté de communes toute modification substantielle ou de retard 
dans la mise en œuvre de la présente convention, 

• à procéder à la restitution de tout ou partie de la subvention en cas de non-respect par l’association de tout 
ou partie de ses engagements, y compris de ses obligations de déclaration, 

• à déclarer à la Communauté de communes toute autre aide publique que celles déclarées lors de la 
demande de subvention à la Communauté de communes, reçue ou sollicitée pour le financement du projet 
pendant l’exercice fiscal en cours,  

• à communiquer à la Communauté de communes toute ouverture de procédure collective, toute 
modification nécessitant déclaration au registre national des associations et à fournir copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire, 

• à tenir à disposition de la Communauté de communes, une comptabilité propre au projet subventionné, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, et ce jusqu’au versement du solde de l’aide, 

• à fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de validité des présentes, l’association 
pourra utiliser le « compte-rendu financier de subvention », formulaire 15059*02, disponible sur 
www.service-public.fr. 

-ARTICLE 6- Clause de publicité  
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la Communauté de communes, 
notamment sur les panneaux et documents d’information destinés au public de l’association produits dans le cadre 
de la convention, ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourra être organisée par l’association. 

-ARTICLE 7- Contrôle et sanctions pécuniaires 
Pendant la durée et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la Communauté de 
communes. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile par la Communauté de communes dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

En cas de résiliation de la convention en cours d’exécution, de non-respect d’une des clauses susvisées, voire de la 
non-exécution totale ou partielle de l’opération, la Communauté de communes examinera les sanctions pouvant 
être prononcées à l’encontre de l’association et pourra mettre fin à l’aide et exiger le versement partiel ou total 
des sommes versées, selon la nature du manquement. 

En conséquence, la Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges se réserve le droit de ne pas verser 
tout ou partie de la subvention à l’Association en cas de non-respect des engagements et obligations conventionnés 
aux présentes. 
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-ARTICLE 8- Règlement amiable 
En cas de difficulté, quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quel qu’en soit la 
cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont 
par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

-ARTICLE 9- Juridiction compétente 
À défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Toulouse sera seul compétent pour trancher les litiges 
relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 

-ARTICLE 10- Modifications de la convention 
La convention pourra être modifiée sur demande de l’une ou l’autre des parties. Cette modification fera l’objet 
d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de l’économie générale de la convention et sans remettre 
en cause l’objet de la convention tel que défini à l’article 1. 

 

Fait en deux exemplaires remis à chacune des parties, à Saint-Gaudens, le  

 

Pour l’association,  
Ecoute moi Grandir, 
Jean-Luc BEAU, 
Président 

 
Pour la Communauté de Communes  
Cœur et Coteaux Comminges, 
Magali GASTO OUSTRIC, 
Présidente 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2022 

ELYPSE 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges, sise 4 rue de la République BP 70205 31806 SAINT-
GAUDENS cedex, représentée par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, dûment habilitée par délibération 
n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, ci-après dénommée la « Communauté de communes » 

ET 

L’association Elypse  sise 9 promenade du Bac, 31390 SALLES SUR GARONNE, SIRET 851 945 345 0001, représentée 
par Madame Hélène MICHEL-CAILLET, Présidente, ci-après dénommée « l’association »  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution de la subvention attribuée par la 
Communauté de communes à l’association, les obligations de chacune des parties, ainsi que le projet subventionné, 
ci-après dénommé le « projet ». 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

-ARTICLE 1- Projet objet de la subvention 

La subvention attribuée est une subvention de fonctionnement conditionnée à la réalisation d’un projet porté par 
l’association. En conséquence, l’association s’engage à mettre en œuvre les objectifs portés statutairement et à 
n’utiliser la subvention que dans ce périmètre.  
Le projet consiste à réaliser un court métrage au fil de l’eau de Garonne, intitulé «Garonne vue par Garonne, de sa 
source à l’océan ». Ce documentaire sera filmé du point de vue de Garonne elle-même, mise en images en se 
plaçant en immersion ou à hauteur de ligne d’eau. Il pourra constituer un support dans l’image des territoires liés 
à la Garonne et permettra de profiter d’une vue globale du parcours du fleuve afin d’imaginer des stratégies 
respectueuses dans les aménagements des bords d’eau et la préservation des zones naturelles. 

-ARTICLE 2- Durée de la convention 

La présente convention est établie au titre de l’année 2022. Elle entre en vigueur une fois signée et est conclue 
pour la durée estimée du projet, soit jusqu’au 1er avril 2023. 

-ARTICLE 3- Montant de la subvention attribuée 

La Communauté de communes contribue financièrement au projet décrit à l’article 1. Par délibération du Bureau 
Communautaire n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, l’association bénéficie d’une subvention de 1 000€, mille 
euros.  

Le versement de la subvention est effectué sous réserve de la réalisation du projet comme suit : 

- Avance de 50% du montant de la subvention, soit 500€, à la signature de la présente convention 
- Solde de 50%, soit 500€, sous réserve de la justification de la bonne réalisation du projet financé (coupures 

de presse, communication du documentaire, sites et structures de diffusion etc).  
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-ARTICLE 4- Condition de résiliation  

La collectivité se réserve le droit d’annuler l’attribution de la subvention si cette dernière n’était pas utilisée 
conformément aux modalités et objectifs conventionnés aux présentes. 

La subvention pourra être résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire, dissolution ou liquidation judiciaire, 
dissolution ou liquidation amiable de l’association. 

-ARTICLE 5- Engagement de l’association 

L’association s’engage : 

• à réaliser le projet décrit à l’article 1 dans les conditions portées aux présentes et à employer l’intégralité 
de la subvention pour mener à bien ce projet, à l’exclusion de toute autre opération, 

• à ne pas céder la propriété du ou des bien(s) sur lequel(s) porte le projet subventionné décrit à l’article 1 
avant que la convention ne soit achevée, 

• à communiquer sans délai à la Communauté de communes toute modification substantielle ou de retard 
dans la mise en œuvre de la présente convention, 

• à procéder à la restitution de tout ou partie de la subvention en cas de non-respect par l’association de tout 
ou partie de ses engagements, y compris de ses obligations de déclaration, 

• à déclarer à la Communauté de communes toute autre aide publique que celles déclarées lors de la 
demande de subvention à la Communauté de communes, reçue ou sollicitée pour le financement du projet 
pendant l’exercice fiscal en cours,  

• à communiquer à la Communauté de communes toute ouverture de procédure collective, toute 
modification nécessitant déclaration au registre national des associations et à fournir copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire, 

• à tenir à disposition de la Communauté de communes, une comptabilité propre au projet subventionné, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, et ce jusqu’au versement du solde de l’aide, 

• à fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de validité des présentes, l’association 
pourra utiliser le « compte-rendu financier de subvention », formulaire 15059*02, disponible sur 
www.service-public.fr. 

-ARTICLE 6- Clause de publicité  
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la Communauté de communes, 
notamment sur les panneaux et documents d’information destinés au public de l’association produits dans le cadre 
de la convention, ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourra être organisée par l’association. 

-ARTICLE 7- Contrôle et sanctions pécuniaires 
Pendant la durée et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la Communauté de 
communes. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile par la Communauté de communes dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

En cas de résiliation de la convention en cours d’exécution, de non-respect d’une des clauses susvisées, voire de la 
non-exécution totale ou partielle de l’opération, la Communauté de communes examinera les sanctions pouvant 
être prononcées à l’encontre de l’association et pourra mettre fin à l’aide et exiger le versement partiel ou total 
des sommes versées, selon la nature du manquement. 

En conséquence, la Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges se réserve le droit de ne pas verser 
tout ou partie de la subvention à l’Association en cas de non-respect des engagements et obligations conventionnés 
aux présentes. 
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-ARTICLE 8- Règlement amiable 
En cas de difficulté, quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quel qu’en soit la 
cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont 
par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

-ARTICLE 9- Juridiction compétente 
À défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Toulouse sera seul compétent pour trancher les litiges 
relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 

-ARTICLE 10- Modifications de la convention 
La convention pourra être modifiée sur demande de l’une ou l’autre des parties. Cette modification fera l’objet 
d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de l’économie générale de la convention et sans remettre 
en cause l’objet de la convention tel que défini à l’article 1. 

 

Fait en deux exemplaires remis à chacune des parties, à Saint-Gaudens, le  

 

Pour l’association,  
Elypse 
Madame Hélène MICHEL-CAILLET, 
Présidente 

 
Pour la Communauté de Communes  
Cœur et Coteaux Comminges, 
Magali GASTO OUSTRIC, 
Présidente 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2022 

FRACTALE PROD 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges, sise 4 rue de la République BP 70205 31806 SAINT-
GAUDENS cedex, représentée par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, dûment habilitée par délibération 
n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, ci-après dénommée la « Communauté de communes » 

ET 

L’association Fractale Prod sise 7 rue de Gascogne, 31300 TOULOUSE, SIRET 821 871 506 00019, représentée par 
Monsieur Eric JORDANA, Président, ci-après dénommée « l’association »  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution de la subvention attribuée par la 
Communauté de communes à l’association, les obligations de chacune des parties, ainsi que le projet subventionné, 
ci-après dénommé le « projet ». 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

-ARTICLE 1- Projet objet de la subvention 

La subvention attribuée est une subvention de fonctionnement conditionnée à la réalisation d’un projet porté par 
l’association. En conséquence, l’association s’engage à mettre en œuvre les objectifs portés statutairement et à 
n’utiliser la subvention que dans ce périmètre.  
Le projet consiste à réaliser le Festival International de Films en Comminges intitulé « Terre Vivante », édition 2022 
sur une durée de 9 jours (début août) : 3 projections dans les villages avec 2 films à l’affiche, un documentaire et 
une fiction sur la thématique du monde agricole. 
Cet événement culturel sera l’occasion d’organiser des espaces de rencontre et des débats autour des films sur le 
monde agricole, exposant ainsi une réflexion sur l’avenir de l’agriculture à l’échelle locale, nationale et 
internationale. Il s’adresse aux habitants des communes du territoire, des professionnels du cinéma et de la presse. 

-ARTICLE 2- Durée de la convention 

La présente convention est établie au titre de l’année 2022. Elle entre en vigueur une fois signée et est conclue 
pour une durée d’un an. 

-ARTICLE 3- Montant de la subvention attribuée 

La Communauté de communes contribue financièrement au projet décrit à l’article 1. Par délibération du Bureau 
Communautaire n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, l’association bénéficie d’une subvention de 900€, neuf-cent 
euros.  

Le versement de la subvention sera effectué en totalité sur production de justificatifs attestant de la bonne 
réalisation du projet financé (coupures de presse, diffusion des projections sur les trois communes du territoire de 
la Communauté, etc).  
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-ARTICLE 4- Condition de résiliation  

La collectivité se réserve le droit d’annuler l’attribution de la subvention si cette dernière n’était pas utilisée 
conformément aux modalités et objectifs conventionnés aux présentes. 

La subvention pourra être résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire, dissolution ou liquidation judiciaire, 
dissolution ou liquidation amiable de l’association. 

-ARTICLE 5- Engagement de l’association 

L’association s’engage : 

• à réaliser le projet décrit à l’article 1 dans les conditions portées aux présentes et à employer l’intégralité 
de la subvention pour mener à bien ce projet, à l’exclusion de toute autre opération, 

• à ne pas céder la propriété du ou des bien(s) sur lequel(s) porte le projet subventionné décrit à l’article 1 
avant que la convention ne soit achevée, 

• à communiquer sans délai à la Communauté de communes toute modification substantielle ou de retard 
dans la mise en œuvre de la présente convention, 

• à procéder à la restitution de tout ou partie de la subvention en cas de non-respect par l’association de tout 
ou partie de ses engagements, y compris de ses obligations de déclaration, 

• à déclarer à la Communauté de communes toute autre aide publique que celles déclarées lors de la 
demande de subvention à la Communauté de communes, reçue ou sollicitée pour le financement du projet 
pendant l’exercice fiscal en cours,  

• à communiquer à la Communauté de communes toute ouverture de procédure collective, toute 
modification nécessitant déclaration au registre national des associations et à fournir copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire, 

• à tenir à disposition de la Communauté de communes, une comptabilité propre au projet subventionné, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, et ce jusqu’au versement du solde de l’aide, 

• à fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de validité des présentes, l’association 
pourra utiliser le « compte-rendu financier de subvention », formulaire 15059*02, disponible sur 
www.service-public.fr. 

-ARTICLE 6- Clause de publicité  
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la Communauté de communes, 
notamment sur les panneaux et documents d’information destinés au public de l’association produits dans le cadre 
de la convention, ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourra être organisée par l’association. 

-ARTICLE 7- Contrôle et sanctions pécuniaires 
Pendant la durée et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la Communauté de 
communes. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile par la Communauté de communes dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

En cas de résiliation de la convention en cours d’exécution, de non-respect d’une des clauses susvisées, voire de la 
non-exécution totale ou partielle de l’opération, la Communauté de communes examinera les sanctions pouvant 
être prononcées à l’encontre de l’association et pourra mettre fin à l’aide et exiger le versement partiel ou total 
des sommes versées, selon la nature du manquement. 

En conséquence, la Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges se réserve le droit de ne pas verser 
tout ou partie de la subvention à l’Association en cas de non-respect des engagements et obligations conventionnés 
aux présentes. 
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-ARTICLE 8- Règlement amiable 
En cas de difficulté, quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quel qu’en soit la 
cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont 
par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

-ARTICLE 9- Juridiction compétente 
À défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Toulouse sera seul compétent pour trancher les litiges 
relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 

-ARTICLE 10- Modifications de la convention 
La convention pourra être modifiée sur demande de l’une ou l’autre des parties. Cette modification fera l’objet 
d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de l’économie générale de la convention et sans remettre 
en cause l’objet de la convention tel que défini à l’article 1. 

 

Fait en deux exemplaires remis à chacune des parties, à Saint-Gaudens, le  

 

Pour l’association,  
Fractale Prod 
Monsieur Eric JORDANA, 
Président 

 
Pour la Communauté de Communes  
Cœur et Coteaux Comminges, 
Magali GASTO OUSTRIC, 
Présidente 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2022 

INITIATIVE COMMINGES 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges, sise 4 rue de la République BP 70205 31806 SAINT-
GAUDENS cedex, représentée par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, dûment habilitée par délibération 
n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, ci-après dénommée la « Communauté de communes » 

ET 

L’association Initiative Comminges, plateforme d’initiatives locales, sise 7 place du Maréchal Juin 31800 SAINT-
GAUDENS SIRET 444 182 018 00051 représentée par Monsieur Didier TOUZANNE, Président, ci-après dénommée 
« l’association »  

 

Vu la délibération n°2020-185 du Conseil communautaire du 16 décembre 2020, portant renouvellement de la 
convention pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023, 

Vu la demande de l’association en date du 27 avril 2022, 

La présente convention a pour objet de définir pour 2022 les modalités d’attribution de la subvention attribuée par 
la Communauté de communes à l’association, les obligations de chacune des parties, ainsi que le projet 
subventionné, ci-après dénommé le « projet ». 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

-ARTICLE 1- Projet objet de la subvention 

En application de l’article 4 « Dotation financière » de la convention visée en préambule et courant jusqu’au 31 
décembre 2023, la subvention attribuée est une subvention au fonctionnement de l’association. En conséquence, 
l’association s’engage à mettre en œuvre les objectifs portés statutairement et à n’utiliser la subvention que dans 
ce périmètre.  

La Communauté s’engage à verser une subvention afin de renforcer le fonds de prêts de la plate-forme d’initiative 
Initiative Comminges ou de contribuer à son budget de fonctionnement.  

-ARTICLE 2- Durée de la convention 

La présente convention est établie au titre de l’année 2022. Elle entre en vigueur une fois signée et est conclue 
pour une durée d’un an. 

-ARTICLE 3- Montant de la subvention attribuée 

La Communauté contribue financièrement au fonctionnement de l’association. Par délibération du Bureau 
Communautaire n° 2022-103 en date du 16 juin 2022, la subvention est arrêtée à la somme de 0.50 €/habitant du  
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territoire de la Communauté de Communes, soit un montant arrondi à 22 718€, vingt-deux mille sept-cent dix-huit 
euros. 

Le versement de la subvention est effectué en intégralité à la signature de la présente convention. 

-ARTICLE 4- Condition de résiliation  

La collectivité se réserve le droit d’annuler l’attribution de la subvention si cette dernière n’était pas utilisée 
conformément aux modalités et objectifs conventionnés aux présentes. 

La subvention pourra être résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire, dissolution ou liquidation judiciaire, 
dissolution ou liquidation amiable de l’association. 

-ARTICLE 5- Engagement de l’association 

L’association s’engage : 

• à réaliser le projet décrit à l’article 1 dans les conditions portées aux présentes et à employer l’intégralité 
de la subvention pour mener à bien ce projet, à l’exclusion de toute autre opération, 

• à ne pas céder la propriété du ou des bien(s) sur lequel(s) porte le projet subventionné décrit à l’article 1 
avant que la convention ne soit achevée, 

• à communiquer sans délai à la Communauté de communes toute modification substantielle ou de retard 
dans la mise en œuvre de la présente convention, 

• à procéder à la restitution de tout ou partie de la subvention en cas de non-respect par l’association de tout 
ou partie de ses engagements, y compris de ses obligations de déclaration, 

• à déclarer à la Communauté de communes toute autre aide publique que celles déclarées lors de la 
demande de subvention à la Communauté de communes, reçue ou sollicitée pour le financement du projet 
pendant l’exercice fiscal en cours,  

• à communiquer à la Communauté de communes toute ouverture de procédure collective, toute 
modification nécessitant déclaration au registre national des associations et à fournir copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire, 

• à tenir à disposition de la Communauté de communes, une comptabilité propre au projet subventionné, 
ainsi que tous les documents s’y rapportant, et ce jusqu’au versement du solde de l’aide, 

• à fournir un compte rendu financier dans les six mois suivant la fin de validité des présentes, l’association 
pourra utiliser le « compte-rendu financier de subvention », formulaire 15059*02, disponible sur 
www.service-public.fr. 

-ARTICLE 6- Clause de publicité  
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la Communauté de communes, 
notamment sur les panneaux et documents d’information destinés au public de l’association produits dans le cadre 
de la convention, ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourra être organisée par l’association. 

-ARTICLE 7- Contrôle et sanctions pécuniaires 
Pendant la durée et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la Communauté de 
communes. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile par la Communauté de communes dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

En cas de résiliation de la convention en cours d’exécution, de non-respect d’une des clauses susvisées, voire de la 
non-exécution totale ou partielle de l’opération, la Communauté de communes examinera les sanctions pouvant 
être prononcées à l’encontre de l’association et pourra mettre fin à l’aide et exiger le versement partiel ou total 
des sommes versées, selon la nature du manquement. 
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En conséquence, la Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges se réserve le droit de ne pas verser 
tout ou partie de la subvention à l’Association en cas de non-respect des engagements et obligations conventionnés 
aux présentes. 

-ARTICLE 8- Règlement amiable 
En cas de difficulté, quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quel qu’en soit la 
cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont 
par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

-ARTICLE 9- Juridiction compétente 
À défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Toulouse sera seul compétent pour trancher les litiges 
relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 

-ARTICLE 10- Modifications de la convention 
La convention pourra être modifiée sur demande de l’une ou l’autre des parties. Cette modification fera l’objet 
d’un avenant, sous réserve de l’absence de modification de l’économie générale de la convention et sans remettre 
en cause l’objet de la convention tel que défini à l’article 1. 

 

Fait en deux exemplaires remis à chacune des parties, à Saint-Gaudens, le  

 

Pour l’association,  
Initiative Comminges 
Didier TOUZANNE, 
Président 

 
Pour la Communauté de Communes  
Cœur et Coteaux Comminges, 
Magali GASTO OUSTRIC, 
Présidente 
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LES SOUSSIGNÉS : 

 

La Communauté de Communes Cœur et Côteaux du Comminges, Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale, Communauté de Communes, dont le siège est 4 rue de la République à SAINT-GAUDENS (31800), 

constituée en application des articles L511-1 à L5214-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Représentée par sa Présidente, Madame Magali GASTO-OUSTRIC, agissant en vertu de la délibération numéro n° 

2022-103 du Bureau communautaire du 16 juin 2022.  

 

Ci-après désigné par les termes : La Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges, d’une part, 

 

ET 

 

La Maison des Jeunes et de la Culture du Saint Gaudinois, affiliée à la fédération régionale des MJC, Association de 

type Loi 1901, constituée en vertu de ses statuts du 12 janvier 2007, régulièrement déclarée à la Sous-Préfecture de 

Saint-Gaudens, ayant son siège 1 place du Maréchal Juin, 31800 Saint Gaudens. 

 

Représentée par sa Présidente, Madame Ludmilla GABORIAU 

Ayant tout pouvoir à l’effet des présentes, 

 

Ci-après désignée par les termes : l’Association MJC du Saint Gaudinois, d’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 : OBJECTIF 
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs assignés à l’Association moyennant le subventionnement 

de la Communauté de Communes. 

 

La Communauté de Communes met gratuitement à disposition de la MJC une surface bâtie, close et couverte, située 

dans le local dont elle est propriétaire au n°1, place du Maréchal Juin 31800 Saint Gaudens. 

La mise à disposition de ce local est consentie en tant que siège social de la MJC et pour l’accueil des activités de la 

MJC, notamment et de manière prioritaire pour les services suivant : 

 

- Locaux de la MJC/espace convivial non dédié 

 

- Cyber-base du Saint-Gaudinois 

 

- Tiers Lieux Formations (TLF) 
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Outre l’usage du local pour ses activités, la Communauté de Communes met à disposition les mobiliers (hors 

informatique) nécessaires à l’équipement de la Cyber-base et de la cuisine. 

 

Article 2 : DUREE 

 
La présente convention est établie au titre de l’année 2022. Elle entre en vigueur une fois signée et est conclue pour 

une durée d’un an. 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION  
 
La Communauté de Communes missionne par la présente la MJC pour gérer et animer le Cyber-Base du Saint Gaudinois 

avec pour objectifs : 

- La réduction de la fracture numérique 
- L’éducation aux usages multimédias 

 

La MJC assure 

- La gestion dans le cadre d’un service aux publics de la diffusion des technologies de l’informatique et de 

la communication 

 

- L’accueil, l’accompagnement et l’initiation des usagers aux pratiques multimédias 

 

- Un engagement particulier apporté aux publics spécifiques : écoles, demandeurs d’emplois, personnes en 

situation de handicap, actions transgénérationnelles 

 

- -La proposition de toutes actions partenariales avec les associations, les institutions et collectivités du Pays 

Comminges Pyrénées. 

 

 

Article 4 : COÛTS DE FONCTIONNEMENT 
 
Les frais de fonctionnement eau-électricité et d’assurance du bâtiment (hors mobilier) demeurent à la charge de la 

Communauté de Communes. 

Les frais d’entretien courant du bâtiment (nettoyage du site) concernant les espaces de la MJC, de la Cyber-Base et du 

Tiers Lieux Formation sont à la charge de la MJC. 

Concernant la Cyber-Base, la MJC assumera les frais de maintenance et de renouvellement de l’ensemble du matériel 

informatique. 

 
 

Article 5 : SUBVENTION VERSEE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
Afin de soutenir la MJC dans sa mission de gestion de la Cyber-Base, la Communauté de Communes consent par la 

présente le versement d’une subvention pour l’année 2022 d’un montant de vingt-cinq mille cent soixante et un euros 

et cinquante centimes (25 161.50 €). 

 

Le versement de la subvention est effectué comme suit : 

- L’avance de 22 950€ versée en application de la délibération n°2021-222 du Conseil communautaire du 16 

décembre 2021 (mandat n°336 bord 49 du 31 janvier 2022) 

- Solde de 2 211.50€ à la signature de la présente convention. 
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La MJC s’engage à fournir à la Communauté de Communes pour l’année 2022 les éléments budgétaires et 

administratifs nécessaires pour le suivi des activités concernées par la convention. 

 
 
Article 6 : RESPECT DES LABELS REGIONAUX CYBER-BASE ET TIERS LIEUX FORMATIONS (TLF) 
 
Le partenariat Communauté de Communes/MJC intervient dans le cadre de la création d’un établissement public 

numérique constitué de deux espaces distincts « Cyber-Base » et « Tiers lieux Formations » équipement faisant ou 

ayant fait l’objet d’une labellisation de la Région Occitanie 

 

 

Article 7 : LITIGES 
 
Les deux parties s’engagent à régler à l’amiable tout différent éventuel qui pourrait résulter de la présente convention. 

En cas d’échec, les tribunaux du ressort de la Communauté de Communes seront seuls compétents. 

 

 

Convention établie sur 3 pages, en 2 exemplaires originaux.  

Chaque partie signataire des présentes conservera un exemplaire original du présent contrat. 

 

Fait le     , à Saint-Gaudens. 

Pour la Maison des Jeunes et de la Culture du  

Saint Gaudinois 

La Présidente, 

Ludmilla GABORIAU 
 

 Pour la Communauté de Communes Cœur et Coteaux 

du Comminges 

La Présidente, 

Magali GASTO OUSTRIC 
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